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Sachons respecter la mer
 

Un guide indispensable pour tous les pêcheurs en mer, que ce soit du bord, à pied ou en
bateau.

 
Le 7 juillet dernier, à Paris, la charte pour une pêche maritime de loisir éco-responsable a été
signée par plusieurs ministres et quelques présidents de fédérations de pêche, de sports sous-
marins ou d'associations de navigateurs.

 
Le numéro 302, de septembre 2010, de notre confrère « Pêche en mer  » y consacre d'ailleurs
trois pleines pages, soulignant les engagements du Grenelle de la mer et relatant les différents
articles concernant la gestion de la ressource, les échanges entre l'administration et les
pêcheurs de loisir, la lutte contre la fraude, ainsi que la mise en place d'une déclaration de
l'activité de pêche maritime de loisir.
 
Si Messieurs Borloo (ministre d'Etat), Le Maire (ministre de l'Alimentation, l'Agriculture et la
Pêche), Kiffer (président de la FNPPSF), Peroddi (président de la FFPM) sont parvenus à
s'accorder pour élaborer cette charte après les âpres discussions (et quelques ajournements
aussi), on est en droit d'espérer plus sereinement l'avenir halieutique maritime.

http://www.nordlittoral.fr/actualite/calais/Vie_locale/article_1266017.shtml
http://www.nordlittoral.fr/actualite/calais/Vie_locale/article_1266017.shtml
http://www.nordlittoral.fr/actualite/calais/Vie_locale/article_1266017.shtml
http://www.nordlittoral.fr/actualite/calais/Vie_locale/article_1266017.shtml
http://www.nordlittoral.fr/actualite/calais/Vie_locale/article_1266017.shtml
http://www.nordlittoral.fr/actualite/calais/Vie_locale/article_1266017.shtml
http://www.nordlittoral.fr/actualite/calais/Vie_locale/article_1266017.shtml
http://www.nordlittoral.fr/actualite/calais/Vie_locale/article_1266017.shtml
http://www.nordlittoral.fr/actualite/calais/Vie_locale/article_1266017.shtml
http://www.nordlittoral.fr/actualite/calais/Vie_locale/article_1266017.shtml
http://www.nordlittoral.fr/actualite/calais/Vie_locale/article_1266017.shtml
http://www.nordlittoral.fr/actualite/calais/Vie_locale/article_1266017.shtml
http://www.nordlittoral.fr/actualite/calais/Vie_locale/article_1266017.shtml
http://www.nordlittoral.fr/actualite/calais/Vie_locale/article_1266017.shtml
http://www.nordlittoral.fr/actualite/calais/Vie_locale/article_1266017.shtml
http://www.nordlittoral.fr/actualite/calais/Vie_locale/article_1266017.shtml
http://www.nordlittoral.fr/actualite/calais/Vie_locale/article_1266017.shtml
http://www.nordlittoral.fr/actualite/calais/Vie_locale/article_1266017.shtml


PECHEURS2 / 5255662 copyright © 2009, Argus de la presse Tous droits réservés

 
Il convient toutefois que les plaisanciers  acceptent également de faire quelques efforts, en
particulier celui qui consiste à respecter l'environnement et le milieu marin.Le guide des bonnes
pratiques
 
De son côté la Fédération  Nationale des Pêcheurs  Plaisanciers  et Sportifs  de France
  (FNPPSF) a édité le « Guide des bonnes pratiques » à l'intention de tous les pêcheurs  en
mer.Que vous soyez adepte de la pêche  à pied, de la pêche en bateau ou du bord de mer,
vous y trouverez une multitude de précisions.
 
Il faut toutefois comprendre et admettre que le but de ce document n'est pas d'expliquer
comment pêcher mais de donner quelques conseils de sécurité, de bonnes pratiques et de
respect de l'environnement afin que, pour les adeptes du bateau, les sorties en mer restent une
source de plaisir.
 
Si les amateurs de « bord de mer » n'auront pas la possibilité de choisir tel matériel ou tels
appâts dans ce guide, ils bénéficieront par contre d'explications afin de pratiquer cette activité
récréative dans des conditions optimales en respectant la réglementation en vigueur et
l'environnement.Nous ne saurions que trop vous conseiller de visiter le site : www. fnppsf . fr .

http://www.nordlittoral.fr/actualite/calais/Vie_locale/article_1266017.shtml
http://www.nordlittoral.fr/actualite/calais/Vie_locale/article_1266017.shtml
http://www.nordlittoral.fr/actualite/calais/Vie_locale/article_1266017.shtml
http://www.nordlittoral.fr/actualite/calais/Vie_locale/article_1266017.shtml
http://www.nordlittoral.fr/actualite/calais/Vie_locale/article_1266017.shtml
http://www.nordlittoral.fr/actualite/calais/Vie_locale/article_1266017.shtml
http://www.nordlittoral.fr/actualite/calais/Vie_locale/article_1266017.shtml
http://www.nordlittoral.fr/actualite/calais/Vie_locale/article_1266017.shtml
http://www.nordlittoral.fr/actualite/calais/Vie_locale/article_1266017.shtml
http://www.nordlittoral.fr/actualite/calais/Vie_locale/article_1266017.shtml
http://www.nordlittoral.fr/actualite/calais/Vie_locale/article_1266017.shtml
http://www.nordlittoral.fr/actualite/calais/Vie_locale/article_1266017.shtml
http://www.nordlittoral.fr/actualite/calais/Vie_locale/article_1266017.shtml
http://www.nordlittoral.fr/actualite/calais/Vie_locale/article_1266017.shtml
http://www.nordlittoral.fr/actualite/calais/Vie_locale/article_1266017.shtml
http://www.nordlittoral.fr/actualite/calais/Vie_locale/article_1266017.shtml
http://www.nordlittoral.fr/actualite/calais/Vie_locale/article_1266017.shtml
http://www.nordlittoral.fr/actualite/calais/Vie_locale/article_1266017.shtml
http://www.nordlittoral.fr/actualite/calais/Vie_locale/article_1266017.shtml

